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ARTICLE 29
A lafin del’alinéa 17, supprimer lesmots::

« renouvelable une fois ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le président et les membres du comité consultatif national d’ éthique pour les sciences de la vie et
de la santé sont choisis pour leur capacité a éclairer la France en bioéthique. Il n'y a pas de raison
gu’ils ne puissent exercer leur mission que six ans maximum. Il faut privilégier la continuité a la
rupture.
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